
 

CHEMINEMENT D’UNE DEMANDE DE MODIFICATION AU RÉPERTOIRE QUÉBÉCOIS 
ET SYSTÈME DE MESURE DES PROCÉDURES DE BIOLOGIE MÉDICALE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
1. Le comité aviseur de la discipline de laboratoire concernée peut intervenir à différents moments pendant le cheminement d’une demande. 
 
2. Il est question de modifications au Répertoire lorsqu’il y a changement de nomenclature, de terminologie, de libellé, lorsqu’une modification est apportée à la hiérarchie des laboratoires pouvant 

effectuer une analyse ou lorsqu’un changement technologique ou un nouveau calcul de la valeur pondérée exigent des ajustements, etc. 
 
 
DBBM – Répertoire et mécanisme d’introduction d’une nouvelle analyse 2015-2016 

 

DEMANDE DE 

MODIFICATION 

OU D’AJOUT AU 

RÉPERTOIRE 

ORIGINE DES 
DEMANDES : 

 laboratoires 
producteurs 

 MSSS 

DESTINATAIRE DES 
DEMANDES : 
MSSS/DGSSMU/DBBM 

DATES LIMITES : 

1
er

 mars, 1
er

 juillet et 
1

er 
novembre 

MSSS – DBBM 

– Réception et révision 
des demandes 

– Consultations (MSSS 
et comités aviseurs

1
) 

– Validation des 
demandes  

MODIFICATIONS AU 

RÉPERTOIRE
2 

(analyse déjà existante) 

– Consultations ponctuelles auprès 
des comités aviseurs 

– Révision annuelle finale 

COMITÉS AVISEURS (7) 

– Révision et analyse des codes 
du Répertoire 

– Création de nouveaux codes 

– Modifications des paramètres 
d’une analyse (ex. : changement 
de hiérarchie), etc. 

MISE À JOUR DU RÉPERTOIRE 

– Publié annuellement sur le site Web du MSSS (1
er

 avril) 

– Mise à jour du Répertoire des analyses suprarégionales de 

biologie médicale sur le site Web : 
[http://www.msss.gouv.qc.ca/repertoires/biomed/]. 

AJOUT AU 

RÉPERTOIRE 

(nouvelle analyse) 

Consultation auprès 
de l’INESSS – 

mécanisme 
permanent 
d’évaluation des 
nouvelles analyses de 
biologie médicale au 
Québec : 

 mode normal 

 mode d’urgence si 
nécessaire 

INESSS 

– Évaluation et 
recommandation au 
ministre quant à 
l’ajout ou au refus 

d’ajouter une analyse 
au Répertoire 
(incluant l’examen et 
la délibération du 
comité scientifique 
d’évaluation des 
analyses de biologie 
médicale SEVAB) 

– Mécanisme de 
demande urgente 
disponible si 
nécessaire  

MSSS – DGSSMU 

Si l’analyse est 
acceptée : 

– création de codes 

pour le Répertoire 

– désignation d’un ou 
de plusieurs 
laboratoires 
producteurs 

– organisation des 
services  

AJOUT AU 

RÉPERTOIRE 

– Publié annuellement 
sur le site du MSSS 
(1

er
 avril) 

– Mise à jour du 
Répertoire des 
analyses 

suprarégionales sur 
le site Web : 
[http://www.msss.gou
v.qc.ca/repertoires/bi
omed/]. 

MINISTRE 

– Refus d’ajouter 
ou de 

maintenir une 
analyse au 
Répertoire 

– Avis transmis 
à la DBBM 

Comités aviseurs 

Conseiller la DBBM du 
MSSS relativement aux : 

 ajouts 

 retraits 

 corrections 

 valeurs pondérées 

 etc. 
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